
ussy
Commune deJJ    

La commune en bref 
Jussy: un poumon de verdure

Située à l’extrémité nord-est du canton
de Genève, à 11 kilomètres du centre

ville, le village culmine à une altitude
de 473 mètres. Le point le plus haut du
canton, 516 mètres, se trouve dans le
hameau de Monniaz. Jussy est restée
une commune essentiellement agricole
et viticole, grâce à  la vingtaine d’exploi-
tations encore en activité.
Les habitants se nomment les «Jus-
serands» et sont au nombre de 1254. Le
réseau des routes communales est long
de plus de 60 kilomètres. L’animation 
de la commune est assurée par plus de 
20 sociétés locales très dynamiques.
Au niveau du commerce local, un grand
importateur de matériel agricole, une
boulangerie, un tea-room, deux restau-
rants et un bureau de poste avec presta-
tions complémentaires sont au service
de la population.
Le Centre d’enseignement professionnel
de Lullier (CEPL), l’école pour fleuristes
et l’Ecole d’ingénieurs de Lullier (EIL)
constituent la carte de visite d’un village
qui tient à conserver intacte son identité
de commune rurale. 
L’ancienne et vaste forêt épiscopale «les
bois de Jussy» abrite une faune et une
flore abondantes. Ouverte à l’accueil de
nombreux promeneurs qui apprécient la
nature et le paysage de ce coin de terre
genevoise, Jussy se veut résolument
tournée vers le respect de son environ-
nement afin de le préserver pour les
générations futures.
C’est dans cet esprit  que les autorités
communales travaillent actuellement à
l’élaboration d’un  plan directeur com-
munal (PDCOM), d’un plan général
d’évacuation des eaux (PGEE) et d’un
concept d’évolution du paysage (CEP).

Un peu d’histoire

Le mandement de Jussy, territoire at-
testé comme appartenant à l’évêque

de Genève dès 1227, ne comprenait au

SPECIAL COMMUNES JUSSY

Les autorités
Maire
M. Luc-Eric Revilliod

Adjoints
M. Josef Meyer
M. Denis Chenevard

Conseil municipal
Il est composée de 13 membres
et est présidé par M. John Chaillot

Population
1254 habitants
Rang: 34e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
311 emplois 
Secteur primaire: 26%
Secteur secondaire: 8,7%
Secteur tertiaire: 65,3%
Rang: 30e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 89,6%
Enseignement enfantin 
et primaire 43,3%
Cycle d’orientation 16,3%
Niveau secondaire et tertiaire 30%
Enseignement privé 10,4%
Rang: 34e commune du canton sur 45

Les surfaces
Surface totale de la commune 1134,87 ha
● Agricole 59%
● Habitable 2%
● Boisée 39%
Rang: 4e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
44 centimes

Mairie
312, route de Jussy
Case postale 125
1254 Jussy
Tél. 022 759 91 11
Fax 022 759 91 99
Courriel: info@jussy.ch
Internet: www.jussy.ch 
Horaire
Lundi-vendredi: 8 h 30 à 11 h
Lundi après-midi: 14 h à 18 h

Marché
Le mercredi sur la place des Prés-Seigneur

Services communaux
Secrétariat
René Beaud et Jacqueline Loup
Tél. 022 759 91 11
Etat Civil
Chêne-Bougeries Voirons
4, route du Vallon 
1224 Chêne-Bougeries
Tél. 022 869 17 50
Protection civile
OPC Voirons
Chemin du Bois des Arts
1226 Thônex
Tél. 022 349 93 95 
Gendarmerie
Poste de police de la Pallanterie
249, route de La-Capite
1222 Vésenaz
Tél. 022  427 98 60
Service du feu
Cap Desiderio Tollardo
12A, route de Covéry
1252 Meinier
Tél. 079 365 80 94 

Armoiries
Porte: de gueules, au château à deux tours
crénelées, posé en chef, accompagné
en pointe de deux tours rangées en fasce,
le tout d’or, maçonné, ouvert et ajouré de
sable. Ces armes de composition rappel-
lent les 3 châteaux de Jussy: le château
épiscopal de Jussy-l’Evesque, le château des
Nobles de Jussy et le château du Crest.

Jussy en deux mots

Vue de Jussy.

Moyen Age que la seule paroisse de
Jussy. L’évêque Aymon de Grandson
protégea la circonscription au XIIIe siècle
en construisant un château et un bourg
fortifié.
La paroisse, dont l’église était dédiée
à sainte Marie-Madeleine, regroupe
les nombreux hameaux qui carac-
térisent ce territoire. Enclavé dans
les terres du comte de Genève et du 
sire de Faucigny, le mandement de
Jussy fut l’objet et le théâtre de
nombreuses luttes territoriales au
XIVe siècle.
En 1536, le château, bastion de l’évêque
sur la rive gauche du Rhône, fut incen-
dié par les Bernois venus soutenir les
Genevois réformés.
Dès lors, le mandement passa sous la
juridiction de la République protestante
de Genève et conserva un statut de ter-
ritoire sujet de la ville jusqu’à la fin du
XVIIIe siècle.

Jussy demain

La Fondation de la Commune de
Jussy pour le logement entend

réaliser la construction de 24 logements
sur la parcelle sise entre la route de
Jussy et le chemin des Prés-Seigneur,
d’une surface de 9240 m2 au total.
La réalisation de ces nouveaux loge-
ments sur la commune vise à obtenir
un ouvrage de grande qualité architec-
turale (rapport avec les bâtiments
existants du village, principes typolo-
giques, gestion des espaces communs,
principes structurels, etc.), fonction-
nelle et technique. 
La solution retenue est celle d’une
procédure sélective à deux tours au
sens du règlement sur la passation
des marchés publics en matière de
constructions. Le deuxième tour étant
un mandat d’études parallèles pour un
pool d’architectes et ingénieurs civils.

Cette manifestation, issue du travail
de maturité de deux collégiens, a vu

le jour en 2006.  La nouvelle édition
s’est déroulée dans le hameau de Mon-
niaz les 7 et 8 septembre, et a connu  à
nouveau un énorme succès qui a réjoui
les jeunes organisateurs de cette réuni-
on intergénérationnelle.
Cette aventure s’est appuyée sur une
nouvelle identité et un nouveau
concept: «Arts-malgame». L’objectif
est de mélanger les différentes for-
mes d’expression artistique en créant
un spectacle hybride, mélange de la
richesse de chacun et de chaque style.

Le Monniati Festival
Le nombreux public présent (plus
de 1800 personnes) a ainsi pu appré-
cier des artistes locaux: musiciens,
comédiens, vidéographes, danseurs,
peintres, «djs», circassiens, mimes
et autres acteurs scéniques.  
Les autorités municipales se réjouis-
sent de pouvoir appuyer cette équipe
motivée et dynamique au même ti-
tre que d’autres sociétés locales qui
organisent notamment le demi de
Jussy, la vogue et sa célèbre course
aux cochons, le bal de l’Escalade,
la vogue du ruclon, la soirée des «pe-
tites sorcières», les concerts de Jussy

et les productions de l’Echo des
Champs.

Le Monniati Festival.

Créé il y a seulement 7 ans et fort
de plus de 100 membres, l’Arc

Club Jussy est aujourd’hui considéré
comme l’un des plus grands clubs du
pays. De par la qualité de son enca-
drement entièrement bénévole, il a su
développer, entre autres, la plus im-
portante section junior de Suisse,
puisqu’elle compte plus de soixante
jeunes archers de 8 à 18 ans qui sui-
vent assidûment ses cours et entraîne-
ments hebdomadaires.
Lors des derniers championnats de
Suisse qui se sont déroulés à Soleure,
Genève et Neuchâtel, ce ne sont pas
moins de 28 médailles qui ont été
glanées par les Jusserands, dont 15
en or.

Jussy est fière de ses archers et de
l’image de la commune, qu’ils divul-
guent dans tous les coins de Suisse.
Mais elle est surtout très fière de ses
jeunes archères, qui, lors des derniers
Championnats d’Europe Junior qui se
sont déroulés en juillet au Portugal,
sont montées sur le podium pour
décrocher la médaille d’argent pour
l’équipe de Suisse, derrière une très
forte «squadra» italienne.
L’année prochaine, au début de
l’automne, l’Arc Club Jussy orga-
nisera, avec l’appui de la commune,
les championnats suisses de tir en
campagne (Field); une belle occa-
sion de promouvoir ce magnifique
sport.

L’Arc Club Jussy

Equipe de Suisse vice-championne d'Europe Junior
(arc olympique). De gauche à droite: les Jusserandes
Tamara Strasser (Arc Club Vevey-La Tour-de-Peilz) et

Valentine de Giuli (Arc Club Jussy), Céline Schöbinger
de Vevey (Arc Club Vevey-La Tour-de-Peilz).




